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COMMISSION DE LA TRANSPARENCE 

 
AVIS 

 
12 septembre 2007 

 
Examen du dossier de la spécialité inscrite pour une durée de 5 ans par arrêté du 5 mai 
2003 (JO du 22 juin 2003). 
 
THIOCOLCHICOSIDE ARROW 4 mg, comprimé  
Boîte de 24 comprimés - Code CIP : 359 720-5  
 
ARROW GENERIQUES 
 
Liste I 
Code ATC : M03BX05 
 
Date de l'AMM : 9 juillet 2002 
 
Motif de la demande : renouvellement de l'inscription sur la liste des spécialités 

remboursables aux assurés sociaux 

Indications Thérapeutiques :  
Traitement d’appoint des contractures musculaires douloureuses en rhumatologie. 
 
Posologie :  
Réservé à l’adulte (plus de 15 ans). Voie orale. Avaler les comprimés avec un verre d’eau. 
La dose quotidienne est de 4 comprimés, en 2 prises. 
 

Données d’utilisation : 
Cette spécialité générique est trop peu prescrite pour figurer dans les panels de prescription 
dont on dispose. 
 

Réévaluation du Service Médical Rendu : 
Le laboratoire n’a fourni aucune nouvelle donnée.  
Les données acquises de la science sur les pathologies concernées et leurs modalités de 
prise en charge ont été prises en compte.  
Conformément aux avis précédents rendus pour les spécialités à base de thiocolchicoside, 
le service médical rendu par cette spécialité est faible. 
 
Avis favorable au maintien de l'inscription sur la liste des spécialités remboursables aux 
assurés sociaux dans l’indication et à la posologie de l’AMM. 
 

Conditionnement : Il est adapté aux conditions de prescription. 
 
Taux de remboursement : 35%  
 
 
 
 
 
Direction de l'évaluation des actes et produits de santé  


